
 

 

 
Année universitaire 2022-2023 

 

MASTER Métiers de l’enseignement, de l’éducation et de la formation (MEEF) 
 

DEMANDE DE DISPENSE D’UNITE(S) D’ENSEIGNEMENT 
 

Fiche à retourner à la gestionnaire de formation (cf coordonnées courrier d’admission) 

impérativement pour le 20 septembre 2022 au plus tard 

 

NOM – PRENOM  _______________________________________________________________ 

 

Admis(e) en   M1       M2      

 

Parcours : ______________________________________________________________________ 

 

Site de formation : ______________________________ 

(pour le parcours enseignement polyvalent du 1er degré uniquement) 

 

Unité(s) d’enseignement demandée(s) à la dispense  

à la commission pédagogique, en référence à la maquette de formation* 

 

M1 S1 ou M2 S3 (1er  semestre) 

NUMERO et INTITULE 
de l’UE demandée à la 
dispense * 

JUSTIFICATIFS joints 
Décision de la commission 
pédagogique 
(acceptation /refus) 

   

   

   

M1 S2 ou M2 S4 (2ème semestre) 

NUMERO et INTITULE 
de l’UE demandée à la 
dispense * 

JUSTIFICATIFS joints 
Décision de la commission 
pédagogique 
(acceptation /refus) 

   

   

   

 

* la maquette de formation est consultable sur le site internet www.inspe.unistra.fr, rubrique "Offre de formation" 

 

A________________,   le _______________,                               A _______________,  le ___________ 
 

Signature de l’étudiant(e)                                                                Signature commission pédagogique 

 

 

A savoir :  

Une UE faisant l’objet d’une dispense n’est affectée d’aucune note et n’est pas prise en compte dans le calcul de la note 

du semestre. La moyenne du semestre est calculée sur les UE restantes. 

Informations détaillées lors de la réunion de rentrée. 

http://www.inspe.unistra.fr/

